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1 444 390 390 1 0 1 525 450 1 0

2 513 441 441 1 1 2 591 498 1 1

3 523 448 452 2 2 3 611 513 2 2

4 542 461 473 2 4 4 649 542 2 4

5 562 476 501 2,5 6 5 698 579 2,5 6

6 582 492 525 3 8,5 6 748 618 3 8,5

7 619 519 551 3 11,5 7 803 659 3 11,5

8 668 557 593 3,5 14,5 8 869 710 3,5 14,5

9 712 590 635 4 18 9 931 757 4 18

10 763 629 675 4 22 10 988 800 4 22

11 821 673 703 26 11 1027 830 26

HC1 712 2 11,5

HC2 757 2 14,5

HC3 815 2,5 18

HC4 876 2,5 22

HC5 939 3 26

HC6 995 3 29

HC7 1015 32

CEx1 850 2 26

CEx2 903 2 31,5

CEx3 956 2,5 35

CEx4 1027 39

Ech Spé HEA 43

PRCE

Bi-Ad

Remarque : Un litige nous oppose au ministère sur ces reclassements, celui-ci appliquant depuis 2017 un texte moins favorable mais qui n'a jamais été publié ! 
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PRAGReclassement     PRCE  ===>  PRAG

Tableau de reclassement des PRCE et Bi-Admissibles devenant PRAG (indices au 1/12/2020)   -   Application du décret 51-1423 du 5/12/1951

PRCE et Bi-Admissibles

Si CN échelon N :

Si HC échelon N :

Si CEx échelon N : ancienneté théorique 

cumulée dans le nouveau 

corps                                     

(ATNC)Si CN échelon N : [ (ancienneté théorique cumulée pour accéder à l'échelon N) + (anciennété à l'échelon N) ]

Si HC échelon N : [ (ancienneté théorique cumulée pour accéder à l'échelon N) + (anciennété à l'échelon N) + (ancienneté au 11ème) ]

Dans le nouveau corps, le reclassement s'effectue obligatoirement en classe normale, à un échelon dont l'ancienneté théorique cumulée est juste inférieure à ATNC,                                                              

la différence donnant le reliquat d'ancienneté dans le nouvel échelon.

x 135/175 =

[ (ancienneté théorique cumulée pour accéder à l'échelon N) + (anciennété à l'échelon N) ]

[ (ancienneté théorique cumulée pour accéder à l'échelon N) + (anciennété à l'échelon N) + (ancienneté au 11ème au delà de 3 ans) ]

[ (ancienneté théorique cumulée pour accéder à l'échelon N) + (anciennété à l'échelon N) + (ancienneté au 11ème au delà de 5 ans 6 mois) ]

Si CEx échelon N : [ (ancienneté théorique cumulée pour accéder à l'échelon N) + (anciennété à l'échelon N) + (ancienneté au 11ème au delà de 5 ans 6 mois) ]

x 145/175 =


